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AMENDEMENT DE L’OPPOSITION OFFICIELLE

ArticIeHC
.

Ce code est modifié par l’insertion, après le sous-paragraphe b)
introduit par le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 328, du
sous-paragraphe suivant :

« C) si le ministre met en place un projet-pilote pour fixer la vitesse
limite autorisée à 120 km\h ».
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ARTICLE 112 (4V’et443.2 CSR)

Remplacer l article ‘3t443.2 du Code de la sécurité routière
l’article 112 du projet de loi par le suivant:

443.1. Il est interdit à tout conducteur d’un véhicule routier et à tout c cliste de
faire sage d’un téléphone cellulaire ou de tout autre appareil portati conçu pour
transme e ou recevoir des informations ou pour être utilisé des fins de
divertissem t, ou de faire usage d’un écran d’affichage, uf dans les cas
suivants:

0 le conducteur du ve cule routier utilise un dispositi ains libres;

2° le conducteur du véhicule outier ou le cyclis consulte l’information affichée
sur un écran d’affichage, y com is celui d’u appareil portatif, ou actionne une
commande de l’écran alors que c ui-ci tisfait à l’ensemble des conditions
suivantes:

a) il affiche uniquement des infor tions perti entes pour la conduite du véhicule
ou liées au fonctionnement de s équipements uels;

b) il est intégré au véhicul ou installé sur un support, a ovible ou non, fixé sur le
véhicule;

c) il est placé de,,f-açon à ne pas obstruer la vue du conducteur d véhicule routier
ou du cyclis)e’ nuire à ses manoeuvres, empêcher le fonction ement d’un
équipemetou en réduire l’efficacité et de manière à ne pas constituer n risque
de lés,3p4n cas d’accident;

d),ll’t positioné et conçu de façon à ce que le conducteur du véhicule routier ou
///1 cycliste puisse le faire fonctionner et le consulter aisément.
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r l’application du premier alinéa, le conducteur du véhicule routier ou I iste
qui tien main, ou de toute autre manière, un appareil po st présumé en
faire usage.

Le gouvernement peut, g e t, préciser les modalités d’application du
présent article, ment définir le sen certaines expressions. Il peut
égalemen evoir d’autres exceptions aux interdictio ui y sont prévues ainsi
qu autres normes applicables aux écrans d’affichage.

« 443.2. Leconducteur d’un véhicule routier et le cycliste ne peuvent porter aucun
écouteur.

Pour l’application du premier alinéa, ne constitue pas un écouteur l’appareil qui est
intégré dans un casque protecteur et qui permet à ceux qui le portent de
communiquer entre eux sans les empêcher de capter les bruits de la circulation
environnante.

Le gouvernement peut, par règlement, prévoir des exceptions à l’interdiction
prévue au premier alinéa. ».

ÇOMMENTAIRE

En ce qZoàcerne l’article 443.1 du Code de la sécurité routière, cet3mi&ment
vise à clarifier1désJgnation de l’appareil visé par I’interdictior.—Wj5iévoit aussi que
les appareils poi être utilisés au moyd-ui1dispositif mains libres.
Enfin, il apporte certaines m de concordance.

En ce qui concerne l’article 443.2 dy.G5Efe de lacwié routière, cet amendement
vise à préciser l’interdictionconrnant le port d’écouitwsJj.ermet également
au gouvernement d—pfoir par voie réglementaire des exp$ios à cette

l’article 209 du projet de loi sera modifié par amenemnt
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afin qu’un agent de la paix ou un conducteur de véhicule d’urgence soit ai
p er un seul écouteur dans l’exercice de ses fonctions.

TEXTES ODIFIÉS DES ARTICLES 443.1 ET 443.2 CSR

443.1 . II est i{dit à tout conducteur d’un véhicule routier et$out cycliste de faire
usage d’un téIéptone cellulaire ou de tout autre appar,rîI portatif conçu pour
transmettre ou re”çevoir des informations ou pour re utilisé à des fins de
divertissement, ou faire usage d’un écran d’af516hage appareil électronique
portatif ou d’un écran d’fichage, sauf dans les c suivants:

0 le conducteur du véhicu\çoutier utilise
en utilisant un dispositif mains”tibres;

2° le conducteur du véhicule routie u le cycliste consulte l’information affichée
sur un écran d’affichage, y compri ce i d’un appareil portatif, ou actionne une
commande de l’écran alors q d’un a pareil électronique portatif, ou active une
fonction de l’écran si celui-ci tisfait à l’e emble des conditions suivantes:

a) il affiche uniquement Øs informations pertir
ou liées au fonctionn7’ent de ses équipements

b) il est intégré au/hicule ou installé sur un support,
véhicule; /
c) il est plaØ”de façon à ne pas obstruer la vue du conducteu\du véhicule routier
ou du c/cliste, nuire à ses manoeuvres, empêcher le fonètonnement d’un
équipeent ou en réduire l’efficacité et de manière à ne pas contjuer un risque
de lé7bn en cas d’accident;

d)/est positionné et conçu de façon à ce que le conducteur du véhicule robtier ou
I cycliste puisse le faire fonctionner et le consulter aisément.

a

pour la conduite du véhicule
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our l’application du premier alinéa, le conducteur du véhicule utier ou le cycliste
qui ent en main, ou de toute autre manière, un appareil ‘ . portatif est
présu ‘ en faire usage.

Le gouvernem t peut, par règlement, pré • er les modalités d’application du
présent article, no ment définir le s s de certaines expressions. Il peut
également prévoir d’au s exception aux interdictions qui y sont prévues à
,. . . . , insi ue d’autres normes applicables aux écrans
d’affichage.

443.2. Le conducteur d’un éhicule routie t le cycliste ne peuvent porter aucun
écouteur d’écouteurs.

Pour l’application premier alinéa, ne constitue pas écouteur l’appareil des
, .

qui est intégré dans un casque pro cteuretqui permet à
ceux qui le rtent de communiquer entre eux sans les empe er de capter les
bruits de I circulation environnante

Le g uvernement peut, par règlement, prévoir des exceptions à l’inte iction
pr’vue au premier alinéa.
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Amendement

Article 119 (483.1)

Modifier l’article 483. 1 introduit par l’article I I 9 du projet de loi en introduisant un 2e

alinéa qui se lirait ainsi : « Pour l’application du premier alinéa, e ministre peut par

règlement définir les normes et conditions d’utilisations spécifiques afin d’autoriser le

transport dans une caisse adjacente à une motocyclette un enfant dont la taille est

inférieure à 145 cm ou qui est agé de moins de neuf ans. »

&:e ‘‘‘
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ARTICLE 209.1

Insérer, après l’article 209 du projet de loi, l’article suivant:

(( 209.1. L’obligation de publication prévue à l’article 8 de la Loi sur les

règlements (chapitre R-18.1) ne s’applique pas au premier règlement pris en vertu

du paragraphe 27.1° ou du paragraphe 27.2° du premier alinéa de l’article 621 du

Code de la sécurité routière, tel que modifié par l’article 160. ».

f2L

Cet amendement exempts le premier règlement permettant de déterminer les

normes de contrôle duri4vau sonore du système d’échappement des

motocyclettes et des cyclomoteu?dla publication préalable à la Gazette officielle

du Québec.

Le Projet-pilote relatif au contrôle du niveao9re du système d’échappement

d’une motocyclette et d’un cyclomoteur et I’Arrêfêrpnistériel qui approuve les

sonomètres utilisés dans le cadre de ce Projet-pilote seteminent le 16 mai 2018

et la méthode de mesure du niveau sonore doit pouvoir être ZftFkse dès le début

de la saison estivale 2018.

COMMENT


